
Procès-verbal de l’AG de la SSDS du 24.02.2024 à Egerkingen 

Excusés : Dorothee Bogen, Daniel Brechbühl, Irene Heller, Susi Benedetti, Peter Wirz, Karl 

Schierscher, Sandra Hotz, Pierrette Moulin, Marco Rella, Regula Roth, Erika Hofer, Carole Stähelin, 

Steffi Löpfe, Anita Mattli, Corinne Rella, Andrea Sulig, Helmut Bitz, Margrit Glarner, Doris von Wyl, 

Walter Schiess, Carmen Hernandez, Björn Schatt, Patrick Cornut, Sandra Ringler, Barbara Venzin, 

Maya Mehmann. 

Accueil par le président 

Ruedi souhaite la bienvenue aux membres présents et ouvre la séance à 13 :50.  

Contrôle des présences 

Tous les membres se sont inscrits sur la liste. 

L’assemblée compte 23 membres présents dans la salle. 

1. Election des scrutateurs 

Table de gauche :  Lorenza Gianoni 

Table de droite + le comité : Rhea Venzin 

2. Acceptation de l’ordre du jour 

Aucune modification de l’ordre du jour publié n’étant demandée, il est accepté à l’unanimité.  

3. Procès-verbal de l’AG 2023 

Le procès-verbal de l'AG de la SSDS du 26.02.2023 a été publié dans le Courrier et sur le site Internet. 

Le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 

4. Rapport annuel du président 2024 

Ce rapport fait l’objet d’aucune remarque, il est accepté à l’unanimité et a été publié sur le site 

d’internet.  

5. Rapport annuel de la commission technique 2024 

Ce rapport est accepté à l’unanimité et Ruedi remercie la commission technique pour le travail 

accompli. 

6. Rapport annuel de la commission de recours 2024 

Marion Zimmermann et Cédric Tribelhorn encadrent ce poste. Il n’y a aucun rapport écrit émanant 

de la commission de recours. Le rapport est accepté à l’unanimité par l’assemblée. 

7. Rapport des groupements régionaux 2024 

Ruedi remercie les différents GR pour le travail accompli. Les rapports annuels allemand/français ont 

été publiés sur le site internet et dans le courrier. Lesdits rapports sont acceptés à l’unanimité. 



8. Trésorerie 2024 

Rapport de la trésorière 2024 

Caroline présente le bilan : Le bilan final fait apparaître un bénéfice de 3884.27 

 

 

 



 

9. Rapport des vérificateurs des comptes 2024 

Heidi Ledermann, qui a partagé ce travail avec Regula Hörler, donne lecture du rapport idoine et 

recommande à l’assemblée de l’accepter. Elles remercient Caroline Meier pour son excellent travail. 

Le rapport est accepté à l’unanimité. 

10. Fixation du montant de la cotisation des membres 2024 

Proposition du comité, à maintenir comme en 2023 

- Actif : contribution annuelle   CHF 125.- 

- Passif : contribution annuelle   CHF 100.- 

- Mécènes : contribution annuelle  CHF 50.- 

La fixation de la cotisation est acceptée à l’unanimité. 

11. Fixation des rétrocessions aux groupements régionaux  

Le comité demande à l'assemblée de maintenir le remboursement de CHF25.- par membre inscrit 

pour 2024. 

Andreas Schiess propose une augmentation des rétrocessions.   

1ère proposition : pas de changement, reste comme jusqu'à présent CHF 25.-/membre (rejetée). 

2ème proposition : augmentation à CHF 30.- (acceptée par 17 voix) augmentation à CHF 35.- (refusée 

par 7 voix) 

L'augmentation de CHF 30.-/membre pour l'année 2024 est donc acceptée. 

Cette augmentation sera modifiée au point 12 de l'ordre du jour.  

 

12. Budget 2024 

Caroline présente le budget : 

Quelques rectifications pour le budget et certains points doivent encore être ajustés : 

- Augmentation du montant total des rétrocessions de CHF 25.-/membre à CHF 30.-/membre 

(figurant au budget sous le numéro 6002).  



Le montant total augmentera donc de CHF2000.- (de 11000 CHF à 13000 CHF). 

                 

- Remorque SSDS : CHF2000.- le plexiglas et quelques pièces mécaniques doivent être remplacés. 

- Remboursement des cours/épreuves de travail et CS : une augmentation extraordinaire de CHF 

4000.- (la SSDS fête son 40ème anniversaire) contribution d'anniversaire incluse = CHF 11500.  

Le budget 2024 présente une perte provisoire de CHF 5100.-. 

Le budget est accepté à l'unanimité.  

 

 



 

 Nos Sponsors : 

- Animal Food AG, Peter Wirz 

- Delimeal, Ruben Willi 

Nous profitons de l'occasion pour remercier chaleureusement nos sponsors et nous réjouissons de 

poursuivre notre collaboration. 

13. Compétence financière du comité 

La contribution sera maintenue à CHF 5000.-   est acceptée à l’unanimité. 

14. Mutations membres 

La liste a été adaptée par Barbara Zumstein. 

La SSDS compte actuellement 398 membres. 

Hommages 

Meli Helfer :   Master of SSDS.ch 

Sandra Hotz:    Éditeur du Courrier de la SSDS 

Ruedi les remercie pour leur travail remarquable (un petit cadeau a été organisé pour les deux) 

Membres d’honneurs 2000-2024 : 

Cornut Patrick / Herger Toni / Moulin Pierrette / Von Wyl Doris / Imboden Gottfried / Schwendener 

Markus  



15. Elections 

Pas d’élections. 

16. Proposition des membres 

Aucune requête n'a été reçue. 

17. Organisation agricoles (INFO) 

 

17.ISDS 

a) Collaboration ISDS - SSDS  

La collaboration fonctionne bien - il n'y a actuellement pas de nouvelles informations. 

b) Gestion des membres 

c) Elevage  

62 chiots ont été enregistrés en 2023. 

Gisela mettra en ligne les informations nécessaires concernant le <<Workingtest>>, qui peut 

désormais être effectué par vidéo, sur la page d'accueil (rubrique News). 

17.AGRIDEA 

a) Actualités : 

Le système de protection des troupeaux va connaître quelques changements et doit être adapté à 

cet égard. 

Jusqu'à fin 2023, la Confédération prenait en charge les aides financières pour les chiens de 

protection des troupeaux (Agridea). A partir du 1er janvier 2024, cela devrait changer, car les coûts 

de ces soutiens financiers devraient être pris en charge par les cantons concernés. 

b) Discussion ; exonération fiscale des chiens de troupeaux ;  

Pour le canton d'Argovie, Silvana Rosenberg s'est engagée en sa propre personne pour l'exonération 

fiscale et a pu obtenir l’accord du canton d’Argovie pour les soutiens financiers.  

La question se pose maintenant de savoir si et comment la SSDS peut apporter son soutien.  



- Échange/collaboration (SSDS/Agridea) 

- Agridea va essayer d'élaborer un concept pour viser ultérieurement une collaboration avec les 

différentes GR.  

- Info : un film didactique a été mis en ligne sur le site Internet (portail en ligne) (A quoi dois-je faire 

attention lorsque je cherche un chien de troupeau pour l'alpage) ? Nous vous encourageons à 

regarder ce film très instructif. Cela en vaut la peine ! 

- Le 20 février, un cours (théorique et pratique) sur les chiens de travail dans l'agriculture a eu lieu 

(organisé par AGRIDEA).  Les aspirants et les instructeurs de la SSDS  pouvaient participer à ce cours 

(les frais d'inscriptions étaient prisent en charge par la SSDS). Malheureusement, peu de 

moniteurs/aspirants SSDS ont participé à ce cours. 

18a) Championnat Suisse 2023 

Organisateur : RG Wyland  

Ruedi remercie le CO pour la bonne organisation.  

Félicitations à la nouvelle championne suisse en classe 2 et classe 3 : Gaby Blaser.   

      18a) Championnat Suisse 2024 

2024 RG-Berne/Fribourg 

Date : du 20 au 22 septembre 2024 

Lieu : Hüniken SO 

Les préparatifs vont bon train et les autorisations nécessaires ont été obtenues. Toutes les 

informations importantes seront régulièrement mises en ligne sur le site Internet de Berne/Fribourg 

(CS 2024). 

Le comité d'organisation attend encore le OK de la CT concernant les juges  <<Frank Cashen et Bill 

Seale>> (CS 2024 avec 2 juges) 

18b)  Championnat d'Europe 2023 

Le Continental Sheepdog Championship 2023 s'est déroulé du 25 au 28.08.2023 à Norrby Gard, 

Kungsör en Suède. 

 

 

18b)  Championnat d'Europe 2024 

Le Continental Sheepdog Championship 2024 aura lieu du 28.08 au 01.09.2024 à Präbichl, Steiermark 

en Autriche. 

 



19.Divers 

Journée d’instructeurs 2024 - infos mises en ligne sur News 

AG de la SSDS           -  23.02.2025 à Egerkingen 

Ruedi quittera son poste de président lors de l'AG 2025 (après 10 ans d'activité). Si vous êtes 

intéressés pour reprendre ce poste, prenez directement avec le comité. 

Question concernant la rubrique Marktplatz (page d'accueil) : des chiens de travail sont 

régulièrement mis en vente. Certains propriétaires de ces chiens ne sont pas membres de la SSDS - et 

leurs chiens de travail ne sont pas passés avec succès le test de travail. Nous voulons que cela reste 

ainsi à l'avenir ou nous insistons sur ces 2 points : 

1. Le vendeur doit être membre de la SSDS 

2. Le chien de travail mis en vente -  doit avoir réussi le test de travail  

L'assemblée décide que seuls les chiens des membres de la SSDS seront affichés et que le chien de 

travail mentionné doit avoir réussi le test de travail. 

Ruedi clôt l'assemblée à 15h27. 

Pour le procès-verbal Silvia Nicole 


